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Bruxelles, 24 avril 2026 
 
 
 

Action 24/04/2026 : BONNE NOUVELLE ! 
 

 
Le 24/04/2026, le front syndical organisait une première action au sujet de 
l'attractivité du métier de policier. 
 
À la fin de l'action, nous avons été reçus par le Président du MR, M. 
Bouchez, ainsi que par le Chef de Cabinet du Ministre de l'Intérieur.  
Il faut dire que cette rencontre nous a rassérénés.  Le Président a bien 
entendu nos demandes et nos arguments. 
Il a confirmé deux choses importantes : 
 

1. Le régime actuel de fin de carrière ne sera pas affecté tant qu'aucun 
nouveau dispositif pour la profession spécifique et dangereuse qui 
est la nôtre n'aura été négocié.  Pour ce nouveau projet, il prévoit 
que les premières négociations pourraient commencer au cours du 
mois de septembre. 

 
2. Concernant la Phase 2 de l'accord sectoriel précédent (70 euros 

nets), le Président a confirmé que cette augmentation barémique 
promise devait être mise en œuvre en premier.  Ces négociations 
pour cette Phase 2 débuteront en mai et devraient se conclure d'ici 
l'été.  Il a été question d'un possible phasage, avec les collègues du 
terrain comme public cible prioritaire. En plus de cette Phase 2, il a 
évoqué une possible augmentation des chèques repas. 
 
 

Nous attendons ces négociations avec impatience et, bien sûr, nous 
comptons sur nos interlocuteurs pour qu’ils tiennent parole. Quoi qu'il en 
soit, nous sommes convaincus que la Phase 2 des négociations 
barémiques sera négociée et mise en œuvre en premier. 
 
Le front commun (SLFP – SNPS – CGSP – CSC) 
 


